
Association créée en 1986 et agréée par le préfet depuis 1994 pour
la protection de la nature, de l’environnement et l’amélioration du cadre de vie

au titre de l’article L 141-1 et suivants du code de l’environnement
dans le cadre géographique du département du Gard

Uzès, le 11 juin 2026

Nous vous attendons à l'Assemblée Générale Ordinaire et à l'Assemblée Extraordinaire de la Sorève 

à 17h30 le jeudi 25 juin

au Mas Dulac

Chemin du Mas de Rey

30700 - Uzès.

Cela fait 40 ans que la Sorève concourt à la protection et à la mise en valeur de l’environnement, du patrimoine et de la qualité
de vie en Uzège, en Gardonnenque et sur le département du Gard. Des actions qui ont souvent abouti avec succès et concourent
au bien vivre sur notre territoire.

A l'heure des enjeux climatiques et, plus localement,  des atteintes à notre  environnement immédiat et à la qualité de nos
ressources  naturelles,  la  vigilance  est  de  rigueur :  c'est  la  mission  que  notre  association  a  réaffirmé  lors  de  nos  dernières
Assemblées Générales. Aussi, votre présence à notre Assemblée Générale est pour nous la reconnaissance de notre utilité à
contribuer à un avenir durable. 

Déroulé de la soirée

1. Accueil et formalités dès 17h30-18h

2. Assemblées Générale Ordinaire et Extraordinaire :

1. Rapport d’activités et débats + vote.
2. Rapport financier et débats + vote.
3. Fixation du montant de la cotisation.
4. Questions diverses
5. Modification de la gouvernance de l'association : conseil collégial

3. Table-ronde : « La gestion durable des forêts méditerranéennes » :

Suite aux dégradations de la forêt survenues récemment en Uzège et qui a conduit la Sorève
et FNE à un dépôt de plainte, il nous semblait opportun de proposer un temps d’échange
sur ce sujet. Ainsi, l’AG sera suivi d’une table ronde autour de la gestion durable de la forêt
méditerranéenne, en présence de plusieurs intervenants spécialistes du sujet.
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Un  apéritif  clôturera  la  réunion  pour  des  discussions  personnelles  ou  collectives,  amicales,  animées  et
endiablées.

Nous vous rappelons l’importance de votre présence et du nombre d’adhérents pour pouvoir poursuivre nos
actions d’une façon efficace et maintenir notre agrément qui permet « d’ester en justice » ; aussi n’hésitez pas à
transmettre cette invitation à votre liste d’amis, et même de venir avec eux.

A jeudi : on compte sur vous !

Sophie MAZON, ingénieur agronome et agricultrice, Présidente SORÈVE

Jean-Gabriel BLANC, ingénieur agronome

Philippe TIÉBOT, informaticien

Lydie Defos du Rau, développement durable des territoires
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